
Accueil de Loisirs Sans Hébergement de Biard
29 rue des écoles, 86580 Biard – 05.49.59.94.57 – direction@alshbiard.fr

Association Loi 1901, agrée P.M.I. et Jeunesse et Sports n°086-0071-CL-001-10

Planning mensuel de réservation

Vacances de la Toussaint

L'accueil de loisirs de Biard représentée par la 
directrice de la structure Magali LACROIX.

Pour l'accueil de l'enfant :

NOM : …...........................................................
Prénom : ….......................................................
 Age : ….............................................................

ATTENTION !
Vous devez impérativement joindre votre 

règlement en même temps que ce planning.

Toute réservation est définitive, et seule une 
raison médicale sur présentation d'un 

justificatif peut entrainer un remboursement.

Il est convenu ce qui suit :
Les 2 parties s'engagent à respecter ce contrat aux conditions prévues par le règlement intérieur  
de l'ALSH, disponible dans votre accueil de loisirs et consultable sur notre site internet. Le prix a  
indiquer est celui qui vous été communiqué lors de l'inscription de votre enfant, correspondant à  
votre quotient familial déclaré à la CAF.

 

Jour Particularité Réservation Prix

Lundi 25 Octobre vacances  /  

Mardi 26 Octobre vacances  /  

Mercredi 27 Octobre vacances  /  

Jeudi 28 Octobre vacances  /  

Vendredi 29 Octobre vacances  /  

Mardi 02 Novembre vacances  /  

TOTAL

Je joins à ce planning un règlement par chèque de  …......... qui valide ma réservation. Ce chèque 
sera encaissé le 1er jour ouvré des vacances concernées.

Ce planning devra nous être retourné au plus tard avant le :  25 Septembre 2010

Ce document ne fait pas office de facture, mais il peut vous en être remis une sur simple 
demande. 

Fait à : ….................... Le : …................... Signature :


